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Texte de la question

M. Christian Girard appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la situation dramatique des éleveurs de bovins des Alpes-de-Haute-Provence face à la prédation du loup.
Ce territoire provençal, bastion historique du pastoralisme en France, figure malheureusement en tête de liste des
départements les plus touchés au niveau national. Aujourd'hui, c'est un pan entier de l'économie rurale qui est
menacé en raison de la prédation du loup et de la multiplication anarchique des attaques sur les troupeaux, au point
que l'élevage pastoral bovin risque de disparaître. La problématique de l'inégalité de traitement dont souffrent les
éleveurs de bovins, sur le plan de la protection autant que de l'indemnisation, est devenue inacceptable. De récentes
études montrent que le loup s'attaque de plus en plus fréquemment aux bovins, avec une hausse significative des
attaques ces derniers mois dans le principal bassin des Alpes-de-Haute-Provence. Trop d'éleveurs ont assisté,
impuissants, au massacre d'une partie de leur troupeau. Concernant les bovins, le plan loup 2024-2029, le plus
récent PNA, précise à la page 19 qu'il n'existe toujours pas à ce jour de schéma de protection techniquement valide
et éprouvé. L'idée d'utiliser des chiens de protection, mentionnée dans le PNA, n'est pas toujours adaptée pour
sécuriser un troupeau de bovins, car ceux-ci ne peuvent être confinés dans un périmètre restreint entouré d'un filet.
Leurs pâturages peuvent s'étendre sur plusieurs hectares. Chaque mise à mort d'un animal représente non seulement
une perte économique, mais aussi un traumatisme pour les hommes et femmes attachés à leur troupeau. Les
dommages collatéraux sont innombrables : blessures au sein du troupeau, avortements, stérilité résultant du stress
subi par les animaux pourchassés, accidents concernant les chiens de troupeau et de protection. Les accidents de
travail sont nombreux et souvent graves, compte tenu de la réaction dangereuse et soudaine des bovins agressés,
sans oublier la détresse psychologique de l'éleveur et de sa famille. Les éleveurs éprouvent un véritable sentiment
de désarroi et d'abandon, se sentant condamnés à attendre une première attaque pour prétendre au tir de défense
simple. Cette situation n'est plus supportable ni acceptable. Une solution efficace et pragmatique doit être adoptée
en urgence pour aider ces éleveurs, notamment à travers une simplification de la mise en œuvre des tirs. À cet effet,
M. le député demande que les éleveurs de bovins, qu'ils aient subi une attaque ou non au cours de l'année écoulée,
puissent être formés pour accéder au droit de tir simple et à l'utilisation d'armes équipées de dispositifs de visée
nocturne. Il souhaite également qu'un éleveur, victime d'une première attaque à proximité d'un troupeau déjà
prédaté, puisse solliciter un tir de défense renforcé pour son propre troupeau ; il souhaite connaître ses intentions à
ce sujet.
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